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(54)  Coffre  extérieur  de  volet  roulant 

(57)  L'invention  concerne  un  coffre  extérieur  de 
volet  roulant,  destiné  à  être  monté  entre  la  traverse 
supérieure  (5)  du  dormant  d'une  fenêtre  ou  d'une  porte 
traditionnelle,  en  bois  par  exemple,  laissée  en  place,  et 
la  traverse  supérieure  du  dormant  d'une  fenêtre  ou 
porte  industrielle  rapportée,  comprenant  une  enveloppe 
sensiblement  parallélépipèdique,  contenant  le  tablier 
mobile  du  volet  roulant  enroulé  sur  un  arbre  horizontal 
et  longitudinal,  caractérisé  en  ce  qu'il  présente,  sur  sa 
face  verticale  et  longitudinale  (7a)  interne,  une  saillie 
parallélépipèdique  horizontale  et  longitudinale  délimi- 
tant,  avec  cette  face  verticale  interne  (7a),  une  feuillure 
supérieure  (12)  dans  laquelle  vient  se  loger  la  traverse 
supérieure  en  bois  (5)  laissée  en  place  et  une  feuillure 
inférieure  (13)  dans  laquelle  viennent  se  loger  les  tra- 
verses  supérieures  du  dormant  et  de  l'ouvrant  de  la 
fenêtre  ou  porte  rapportée  (1). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  coffre  extérieur 
de  volet  roulant  et  elle  est  plus  particulièrement  relative 
à  des  perfectionnements  apportés  à  un  tel  coffre,  de 
telle  façon  que  sa  présence,  lors  de  la  mise  en  place 
d'une  fenêtre  ou  d'une  porte  rapportée  industrielle,  en 
conservant  le  dormant  d'une  fenêtre  ou  d'une  porte  en 
menuiserie  traditionnelle,  permette  d'obtenir  un  clair  de 
baie  maximal. 

A  cet  effet,  ce  coffre  extérieur  de  volet  roulant,  des- 
tiné  à  être  monté  entre  la  traverse  supérieure  du  dor- 
mant  d'une  fenêtre  ou  d'une  porte  traditionnelle,  en  bois 
par  exemple,  laissée  en  place,  et  la  traverse  supérieure 
du  dormant  d'une  fenêtre  ou  porte  industrielle  rappor- 
tée,  comprenant  une  enveloppe  sensiblement  parallélé- 
pipèdique,  contenant  le  tablier  mobile  du  volet  roulant 
enroulé  sur  un  arbre  horizontal  et  longitudinal,  est 
caractérisé  en  ce  qu'il  présente,  sur  sa  face  verticale  et 
longitudinale  interne,  une  saillie  parallélépipèdique  hori- 
zontale  et  longitudinale  délimitant,  avec  cette  face  verti- 
cale  interne,  une  feuillure  supérieure  dans  laquelle  vient 
se  loger  la  traverse  supérieure  en  bois  laissée  en  place 
et  une  feuillure  inférieure  dans  laquelle  viennent  se 
loger  les  traverses  supérieures  du  dormant  et  de 
l'ouvrant  de  la  fenêtre  ou  porte  rapportée. 

On  décrira  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
une  forme  d'exécution  de  la  présente  invention  en  réfé- 
rence  au  dessin  annexé  qui  est  une  vue  en  coupe  verti- 
cale  et  transversale  d'un  coffre  extérieur  de  volet  roulant 
suivant  l'invention. 

Le  coffre  de  volet  roulant  représenté  sur  le  dessin 
est  destiné  à  être  monté  conjointement  avec  une  fenê- 
tre  ou  une  porte  industrielle  rapportée  1  ,  par  exemple 
en  chlorure  de  polyvinyle.  Seule,  la  partie  supérieure  de 
cette  fenêtre  ou  porte  1  est  représentée,  et  elle  com- 
prend  une  traverse  supérieure  2  du  dormant,  une  tra- 
verse  supérieure  3  et  un  vitrage  vertical  4  de  l'ouvrant. 
Cette  fenêtre  ou  porte  rapportée  1  est  destinée  à  être 
montée  en  place  dans  une  embrasure  dans  laquelle  a 
été  laissée  une  traverse  supérieure  5  du  dormant  d'une 
menuiserie  traditionnelle  en  bois. 

Le  coffre  suivant  l'invention  comprend  deux  parties, 
à  savoir  une  partie  supérieure  6,  constituée  par  un  pro- 
filé  extrudé  formant  une  enveloppe  7  de  forme  sensible- 
ment  parallélépipèdique  ouverte  à  sa  partie  inférieure, 
et  une  sous-face  8  fermant  la  partie  inférieure  de  l'enve- 
loppe  7  en  laissant  un  passage  9  permettant  au  tablier 
du  volet  roulant  (non  représenté)  qui  est  logé  dans  le 
coffre,  de  s'étendre  verticalement  à  l'extérieur,  en  avant 
de  la  fenêtre  ou  de  la  porte  rapportée  1  . 

Le  tablier  est  enroulé  à  l'intérieur  du  coffre  sur  un 
arbre,  non  représenté,  lequel  est  entraîné  par  une  com- 
mande  manuelle  ou  motorisée  bien  connue  dans  la 
technique  et  représentée  schématiquement  en  trait 
mixte  fin  sur  la  figure. 

Suivant  l'invention,  la  face  verticale  interne  7a  de 
l'enveloppe  7,  c'est-à-dire  celle  qui  s'étend  en  regard  et 

à  proximité  immédiate  des  faces  verticales  externes  des 
traverses  2,  3  et  5,  présente  une  saillie  horizontale  et 
longitudinale  parallélépipèdique  11  s'étendant  vers 
l'intérieur,  pour  venir  se  loger  entre  les  deux  traverses  2 

5  et  5. 
Autrement  dit,  la  saillie  parallélépipèdique  1  1  déli- 

mite,  avec  la  face  verticale  interne  7a  de  l'enveloppe  7, 
une  feuillure  supérieure  12  venant  coiffer  la  traverse 
supérieure  5  en  bois  et  une  feuillure  inférieure  13 

10  venant  coiffer  les  traverses  2  et  3  de  la  fenêtre  ou  porte 
rapportée  1  .  La  hauteur  de  la  partie  inférieure  de  la  face 
verticale  interne  7a,  qui  constitue  la  feuillure  inférieure 
13,  est  sensiblement  égale  à  la  hauteur  combinée  des 
deux  traverses  2  et  3  de  la  fenêtre  ou  porte  rapportée  1  , 

15  si  bien  que  la  face  horizontale  inférieure  du  coffre,  c'est 
à  dire  de  sa  sous-face  8,  se  trouve  être  sensiblement 
dans  le  plan  horizontal  contenant  le  bord  supérieur  du 
vitrage  4.  On  obtient  de  se  fait  un  clair  de  baie  maximal. 

Le  coffre  suivant  l'invention  peut  être  pourvu  de 
20  moyens  permettant  de  l'adapter  à  des  hauteurs  et  à  des 

largeurs  différentes  de  la  traverse  supérieure  5  en  bois, 
laissée  en  place.  A  cet  effet,  le  profilé  extrudé  consti- 
tuant  l'enveloppe  7  et  la  saillie  1  1  peut  présenter  des 
fentes  destinées  à  recevoir  des  profilés  complémentai- 

25  res  permettant  de  rattraper  les  différences  de  cote.  Par 
exemple,  une  fente  verticale  et  longitudinale  14  est  for- 
mée  dans  la  partie  supérieure  de  la  paroi  verticale 
interne  de  l'enveloppe  7,  cette  fente  verticale  1  4  étant 
destinée  à  recevoir  un  cache  dans  le  cas  où  la  hauteur 

30  de  la  traverse  supérieure  en  bois  5  est  supérieure  à  la 
hauteur  de  la  feuillure  supérieure  12. 

D'autres  fentes  horizontales  et  longitudinales  15  et 
16  peut  être  formées  dans  la  saillie  parallélépipèdique 
1  1  et  elles  débouchent  vers  l'intérieur.  Ces  fentes  15  et 

35  1  6  sont  également  destinées  à  recevoir  des  profilés  de 
forme  appropriée  tels  que  des  cornières  par  exemple, 
permettant  de  cacher  les  traverses  2  des  dormants, 
notamment  lorsque  les  largeurs  de  ces  traverses  sont 
supérieures  aux  largeurs,  c'est-à-dire  aux  dimensions 

40  horizontales  et  transversales  des  feuillures  12,  13. 
Suivant  une  variante,  la  saillie  parallélépipèdique 

1  1  peut  être  constituée  de  deux  éléments  emboîtés  l'un 
dans  l'autre,  d'une  manière  télescopique,  ce  qui  permet 
d'adapter  la  largeur  de  cette  saillie  à  celle  des  traverses 

45  2  et  5. 
De  préférence,  la  sous-face  8  qui  présente  une 

section  transversale  en  forme  d'angle  obtus  ouvert  vers 
le  haut,  est  reliée  à  la  paroi  verticale  externe  7b  de 
l'enveloppe  7,  à  l'endroit  de  son  extrémité  inférieure,  par 

50  encliquetage.  Cette  sous-face  est  par  ailleurs  mainte- 
nue  par  des  vis  en  dessous  d'une  console  en  une  seule 
pièce  qui  supporte  l'arbre  horizontal  et  le  tablier.  Cette 
console  est  arrimée  sur  une  patte  métallique  qui  est 
maintenue  à  partir  de  la  pièce  dans  laquelle  coulisse 

55  verticalement  le  tablier  et  qui  est  fixée  de  chaque  côté 
aux  parties  verticales  du  dormant  en  bois  existant  dont 
fait  partie  la  traverse  supérieure  5  ;  de  cette  manière,  on 
évite  de  faire  supporter  le  poids  du  volet  roulant  et  de 

2 
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son  mécanisme  axial  sur  les  joues  du  coffre  ce  qui  amé- 
liore  considérablement  sa  tenue  mécanique  dans  le 
temps. 

Revendications  s 

1.  Coffre  extérieur  de  volet  roulant,  destiné  à  être 
monté  entre  la  traverse  supérieure  (5)  du  dormant 
d'une  fenêtre  ou  d'une  porte  traditionnelle,  en  bois 
par  exemple,  laissée  en  place,  et  la  traverse  supé-  10 
rieure  du  dormant  d'une  fenêtre  ou  porte  indus- 
trielle  rapportée,  comprenant  une  enveloppe 
sensiblement  parallélépipèdique,  contenant  le 
tablier  mobile  du  volet  roulant  enroulé  sur  un  arbre 
horizontal  et  longitudinal,  caractérisé  en  ce  qu'il  15 
présente,  sur  sa  face  verticale  et  longitudinale  (7a) 
interne,  une  saillie  parallélépipèdique  horizontale  et 
longitudinale  délimitant,  avec  cette  face  verticale 
interne  (7a),  une  feuillure  supérieure  (12)  dans 
laquelle  vient  se  loger  la  traverse  supérieure  en  20 
bois  (5)  laissée  en  place  et  une  feuillure  inférieure 
(13)  dans  laquelle  viennent  se  loger  les  traverses 
supérieures  du  dormant  et  de  l'ouvrant  de  la  fenêtre 
ou  porte  rapportée  (1). 

25 
2.  Coffre  extérieur  de  volet  roulant  suivant  la  revendi- 

cation  précédente,  caractérisé  en  ce  que  la  hauteur 
de  la  partie  inférieure  de  la  face  verticale  interne 
(7a),  qui  constitue  la  feuillure  inférieure  (13),  est 
sensiblement  égale  à  la  hauteur  combinée  des  30 
deux  traverses  (2)  et  (3)  de  la  fenêtre  ou  porte  rap- 
portée  (1). 

3.  Coffre  extérieur  de  volet  roulant  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  ou  2,  caractérisé  en  35 
ce  qu'il  comprend  deux  parties,  à  savoir  une  partie 
supérieure  (6),  constituée  par  un  profilé  extrudé  for- 
mant  une  enveloppe  (7)  de  forme  sensiblement 
parallélépipèdique  ouverte  à  sa  partie  inférieure,  et 
une  sous-face  (8)  fermant  la  partie  inférieure  de  40 
l'enveloppe  (7)  en  laissant  un  passage  (9)  pour  le 
tablier  du  volet  roulant. 

6.  Coffre  extérieur  de  volet  roulant  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  4  et  5,  caractérisé  en  ce 
que  lentes  horizontales  et  longitudinales  (15,  16) 
sont  formées  dans  la  saillie  parallélépipèdique  (1  1) 
et  elles  débouchent  vers  l'intérieur,  ces  fentes 
(15,16)  étant  destinées  à  recevoir  des  profilés  de 
forme  appropriée  tels  que  des  cornières  par  exem- 
ple,  permettant  de  cacher  les  traverses  (2)  des  dor- 
mants,  notamment  lorsque  les  largeurs  de  ces 
traverses  sont  supérieures  aux  largeurs,  c'est-à- 
dire  aux  dimensions  horizontales  et  transversales 
des  feuillures  (12,  13). 

7.  Coffre  extérieur  de  volet  roulant  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce 
que  la  saillie  parallélépipèdique  (1  1)  est  constituée 
de  deux  éléments  emboîtés  l'un  dans  l'autre,  d'une 
manière  télescopique. 

8.  Coffre  extérieur  de  volet  roulant  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  3  à  7,  caractérisé  en  ce 
que  la  sous-face  (8)  qui  présente  une  section  trans- 
versale  en  forme  d'angle  obtus  ouvert  vers  le  haut, 
est  reliée  à  la  paroi  verticale  externe  (7b)  de  l'enve- 
loppe  (7),  à  l'endroit  de  son  extrémité  inférieure,  par 
encliquetage  et  cette  sous-face  est  maintenue  par 
des  vis  en  dessous  d'une  console  en  une  seule 
pièce  qui  supporte  l'arbre  horizontal  et  le  tablier, 
cette  console  étant  arrimée  sur  une  patte  métalli- 
que  qui  est  maintenue  à  partir  de  la  pièce  dans 
laquelle  coulisse  verticalement  le  tablier  et  qui  est 
fixé  de  chaque  côté  aux  parties  verticales  du  dor- 
mant  en  bois  existant  dont  fait  partie  la  traverse 
supérieure  (5). 

4.  Coffre  extérieur  de  volet  roulant  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  45 
que  le  profilé  extrudé  constituant  l'enveloppe  (7)  et 
la  saillie  (11)  présentent  des  fentes  (14,  15,  16) 
destinées  à  recevoir  des  profilés  complémentaires 
permettant  de  rattraper  les  différences  de  cote. 

50 
5.  Coffre  extérieur  de  volet  roulant  suivant  la  revendi- 

cation  précédente,  caractérisé  en  ce  qu'une  fente 
verticale  et  longitudinale  (14)  est  formée  dans  la 
partie  supérieure  de  la  paroi  verticale  interne  de 
l'enveloppe  (7),  cette  lente  verticale  (14)  étant  des-  55 
tinée  à  recevoir  un  cache  dans  le  cas  où  la  hauteur 
de  la  traverse  supérieure  en  bois  (5)  est  supérieure 
à  la  hauteur  de  la  feuillure  supérieure  (12). 
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